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Article 5
(1) L’Etat d’envoi communique ä l’avance par la voie diplo

matique au Ministäre des Affaires ätrangäres de l’Etat de 
residence les nom et pränoms ainsi que la classe de tout 
fonctionnaire consulaire exergant une autre fonction que 
celle du chef de poste consulaire.

(2) L’Etat d’envoi notifiera ä l’avance par la voie diploma
tique au Ministäre des Affaires ätrangäres de l’Etat de resi
dence la date de Гаггіѵёе et du depart däfinitif d’un membre 
du poste consulaire ainsi que des membres de sa famille.

Article 6
(1) Le Ministäre des Affaires etrangäres de l’Etat de räsi- 

dence dälivrera ä tout membre du poste consulaire q\ii n’est 
pas ressortissant de l’Etat de residence une carte d’identitä 
munie d’une Photographie, attestant son identitä et sa qualitä 
de membre du poste consulaire.

(2) Le paragraphe 1 ci-dessus s’applique mutatis mutandis 
aux membres de famille.

Article 7
Un fonctionnaire consulaire ne doit ätre que ressortissant 

de l’Etat d’envoi et il ne doit pas avoir son domicile dans 
l’Etat de residence.

Article 8
L’Etat de residence peut, ä tout moment et sans ätre tenu 

d’en communiquer les raisons, informer l’Etat d’envoi par 
ecrit et par la voie diplomatique qu’il a l’intention de retirer 
au chef de poste consulaire l’exequatur ou l’autorisation ou 
qu’il juge inacceptable un membre du poste consulaire. Dans 
ce cas, l’Etat d’envoi doit rappeier la personne en cause ou 
mettre fin ä ses fon dons au poste consulaire. Si l’Etat d’en
voi ne s’acquitte pas de cette obligation dans un delai rai- 
sonnable, l’Etat de residence peut, dans le cas du chef de 
poste consulaire, retirer l’exequatur ou l’autorisation ou, dans 
le cas de tout autre membre du poste consulaire, cesser de 
lui reconnaitre cette qualitä.

CHAPITRE III 
Facilites, privileges et immunitäs

Article 9
(1) L’Etat de räsidence traite un membre du poste consu

laire et les membres de sa famille avec le respect qui leur 
est dü. II prend toute mesure appropriäe pour permettre au 
membre du poste consulaire l’exercice efficace de ses fonc- 
tions.

(2) L’Etat de räsidence garantit qu’un membre du poste 
consulaire puisse jouir des droits, facilitäs, priviläges et im
munitäs prävus par la präsente Convention.

Article 10
(1) L’Etat de räsidence soutient et aide l’Etat d’envoi ä se 

procurer les locaux consulaires, la residence du chef de poste 
consulaire et les logements des membres du poste consulaire.

(2) En conformitä avec les lois et räglements de l’Etat de 
räsidence, l’Etat d’envoi peut acquärir, prendre ä bail ou 
utiliser les locaux consulaires, la räsidence du chef de poste 
consulaire et les logements des membres du poste consulaire 
ä condition que ces derniers soient ressortissants de l’Etat 
d’envoi et n’aient pas leur domicile dans l’Etat de räsidence.

Article 11
(1) L’äcusson de l’Etat d’envoi et l’inscription däsignant le 

poste consulaire et rädigäe dans les langues de l’Etat d’envoi 
et de l’Etat de räsidence peuvent etre placäs sur le bätiment 
occupä par le poste consulaire et sur la räsidence du chef 
de poste consulaire.

(2) Le pavilion national de l’Etat d’envoi peut ätre arborä 
sur le bätiment occupä par le poste consulaire et sur la rä
sidence du chef de poste consulaire.

(3) ‘ Le chef de poste consulaire peut arborer le pavilion 
national de l’Etat d’envoi sur les vähicules qu’il utilise dans 
l’exercice de ses fonctions.

Article 12
(1) L’Etat de räsidence garantit la protection des locaux 

consulaires. Les locaux consulaires doivent ätre utilisäs ex- 
clusivement en conformitä avec le caractäre et les fonctions 
du poste consulaire.

(2) Les locaux consulaires, la räsidence du chef de poste 
consulaire et les logements des fonctionnaires consulaires sont 
inviolables. Sans le consentement du chef de poste consulaire, 
du chef de la mission diplomatique de l’Etat d’envoi ou de la 
personne däsignäe par Tun d’eux, les autoritäs de l’Etat de 
räsidence ne peuvent pänätrer ni dans les locaux consulaires, 
ni dans la räsidence du chef de poste consulaire, ni dans les 
logements des fonctionnaires consulaires.

Article 13
Les archives consulaires sont inviolables ä tout moment et 

en quelque lieu qu’ils se trouvent.
Article 14

(1) Le poste consulaire а le droit de communiquer avec le 
gouvemement, les missions diplomatiques et les autres postes 
consulaires de l’Etat d’envoi oü qu’ils se trouvent. Le poste 
consulaire peut employer tous les moyens de communication 
qui sont de coutume, у compris les courriers diplomatiques et 
consulaires, la valise diplomatique et consulaire et les mes
sages en code ou en Chiffre. Le poste consulaire ne peut in
staller et utiliser un poste ämetteur de radio qu’avec l’assen- 
timent de l’Etat de residence. Le poste consulaire doit payer 
les mämes tarifs que la mission diplomatique pour l’utilisa- 
tion des moyens de communication publics.

(2) La correspondance officielle du poste consulaire et la 
valise consulaire sont inviolables et ne peuvent ätre ni con- 
träläes ni retenues par les autoritäs de l’Etat de räsidence. La 
valise consulaire doit porter des marques extärieures visibles 
de son caractäre. EEe ne peut contenir que la correspondance 
officielle et des objets destinäs ä l’usage officiel.

(3) L’Etat de räsidence accorde au courrier consulaire titu- 
laire d’un document officiel attestant sa qualitä et präcisant 
le nombre de colis constituant la valise, les mämes droits, 
priviläges et immunites qu’au courrier diplomatique de l’Etat 
d’envoi. II en est de mäme pour le courrier consulaire ad hoc 
dont les droits, priviläges et immunitäs expirent cependant 
apräs la remise de la valise consulaire au destinataire.

(4) La valise consulaire peut aussi ätre confiäe au comman
dant d’un aäronef ou au capitaine d’un navire. Le comman
dant ou le capitaine doit ätre porteur d’un document officiel 
indiquant le nombre de colis constituant la valise consulaire; 
ils ne sont cependant pas considäräs comme courriers con
sulaires. Le poste consulaire peut charger un membre du 
poste consulaire de se faire rämettre la valise consulaire di-, 
rectement par le commandant d’un aäronef ou le capitaine 
d’un navire de l’Etat d’envoi ou de la lui remettre, et ce 
dans le respect des dispositions de säcuritä en vigueur.

Article 15
(1) Un fonctionnaire consulaire et les membres de sa fa

mille jouissent de l’immunitä de la juridiction pänale, övile et 
administrative de l’Etat de residence et ne sont pas soumis 
ä des mesures coärcitives de l’Etat de räsidence.

(2) Les dispositions du paragraphe 1 du präsent article ne 
s’appliquent pas aux actions dviles intentäes contre un fonc
tionnaire consulaire et les membres de sa famille:
1. concemant les biens immobiliers personnels situäs dans

l’Etat de räsidence, pour autant qu’ils ne soient pas utili
säs ä des fins consulaires pour le compte de l’Etat d’envoi;


